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Alpes de Haute-Provence

AVIS DE VACANCE DE POSTE

CHEF(FE) DU BUREAU DE ^INGENIERIE PEDAGOGIQUE

Le service départemental d'incendie et de secours des Alpes de Haute-Provence - SDIS 04 - est un 
établissement public autonome. Il concourt avec les autres acteurs concernés à la protection des 
biens et des personnes, à la lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à l'évaluation 
et à la prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu'au secours d'urgence.

Pour mener à bien ses missions, le SDIS 04 s'appuie sur :

> 1600 agents sapeurs-pompiers volontaires, sapeurs-pompiers professionnels, 
fonctionnaires territoriaux ;

> Un maillage territorial de 41 centres d'incendie et de secours répartis en 5 compagnies 
(Castellane, Digne-les-Bains, Forcalquier, Manosque et Barcelonnette / Sisteron) ;

> Plusieurs sites spécialisés : un centre de formation et de réalité virtuelle, un état-major, une 
pharmacie à usage intérieur.

Notre établissement recrute à compter du 1er décembre 2025 un officier de sapeurs-pompiers 
professionnels relevant du cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels afin 
d'assurer les fonctions de chef(fe) du bureau de l'ingénierie pédagogique.

Rattaché au service formation et développement des compétences du groupement compétences et 
potentiel humains (GCPH), le bureau de l'ingénierie pédagogique est implanté dans les locaux de 
l'Etat major à Digne-les-Bains et travaille en étroite collaboration avec le bureau de la mise en oeuvre 
des formations.
Ce bureau est composé d'un officier de sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B et d'un agent 
relevant de la filière administrative.

Missions générales du poste :

Sous la responsabilité et en étroite collaboration avec le chef du service formation et développement 
des compétences et/ou le chef de groupement GPCH, l'agent(e) est chargé(e) de concevoir, à partir 
des dispositions législatives et réglementaires, l'ensemble des processus liés à la formation des 
sapeurs-pompiers professionnels, des sapeurs-pompiers volontaires ainsi que des contractuels et 
d'assurer les missions suivantes :

> Conception de scénarios et développement d'outils de réalité virtuelle (50 % maximum du 
temps de travail) ;

> Conception et mise à jour des parcours de formation sur la plateforme de Formation Ouverte 
A Distance (FOAD) ;

> Contribution à la rédaction de la doctrine opérationnelle départementale ;
> Mise à jour de la documentation opérationnelle sur le site intranet du SDIS et la bibliothèque 

FOAD;
> Participation aux actions de formation selon l'organigramme du service formation ;
> Rédaction, gestion et mise en œuvre des conventions de formations extérieures ;
> Suppléance et complément du chef de bureau de la MEOF en son absence ou selon les 

charges de travail réparties par le chef de service ;
> Supervision de la conception et modifications des documents formation au regard des 

parutions et évolutions des textes réglementaires (RIOFE, livrets de professionnalisation, 
catalogue de Mises en Situation Professionnelle, etc.) ;

> Organisation des épreuves sportives statutaires.
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Profil requis :

> Loyauté ;
> Qualités relationnelles et d'écoute ainsi que capacités d'encadrement ;
> Savoir rendre compte ;
> Esprit d'analyse et de synthèse ;
> Aptitude organisationnelle ;
> Intégrité, rigueur et disponibilité ;
> Formation de concepteur de formateur ou formateur accompagnateur grandement appréciée ;
> Aisance dans l'utilisation des outils informatiques.

Régime de travail :

> Service hors rang en régime de travail 1607 h (base 40 h avec RTT) avec disponibilité afin de 
réaliser des déplacements réguliers dans le Département ;

> L'officier s'engage dans les emplois de spécialités de niveau 3 minimum ;
> Gardes d'officier Codis à tenir.

Conditions de travail et régime indemnitaire :

> Régime indemnitaire statutaire: IFTS au taux fixé par délibération, indemnité de 
responsabilité d'officier expert, 2 spécialités si détenues et effectivement pratiquées ;

> Prestations sociales : COS, participation à la protection sociale complémentaire, CNAS et 
titres restaurant.

Pour toute information complémentaire relative au poste déclaré vacant, contacter le capitaine 
Stéphane NIRONI, chef du service formation et développement des compétences au 04 92 30 96 93 
ou snironi(a)sdisO4.fr.

Les candidatures, accompagnées d'une lettre de motivation devront être adressées au plus tard le 23 
octobre 2025 à :

Monsieur le Président du conseil d'administratipQURLEpRgg|
du service départemental d'incendie et de secours LE [)|REpfEUR DEPARTEMENTAL

95, avenue Henri Jaubert - CS 39008 nFÇ cERvicÉS D'INCENDbE ET DE SECOURS
04990 Digne les Bains cedex 9

ET PAR DÉLÉGATION,

N
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